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SI'*ciALrrûc: AchatC>ollection et règlement

LA PROVINCIALEI
BureaU-GhO!: EDIFICE GUARDIAN
160, RZVB ST-J7tOQUES

Sécurités absolues. Taux raisonnables.
AGENTS demandés dans toutes les localités.

ASSURANCE SOCIETYf of N. Y.

LA MEILLEURE COMPAGNIE
POUR les ASSUR.ËS et les AGENTS

Les agents habiles et les personnes re-
cherchant une position rèn2unds atrier,
peuvent s'adresser au bureau princi-
pal ou à aucun des agents généraux
de la compagnie.

Bureau PrioelplPeurla PrOvlneofflusboc:

185, rue St-acques, - MONTREAL.

Un Agent Progressif

préfère travailler pour la mteil-
leure compagnie. Il lui est
plus facile de concl ure des affai-
res, et, de savoir qu'il a à offrir
la meilleure proposition, cela
l'inspire.... .. .. .. ..
Les hommes de caractère qui
se proposent d'entreprendie ce
travail,et les agents expérimen-
tés et intègres qui cherchent
un contrat rémunérateur

devraient écrire à la CANADA LIPE

SEQUITABL
Mutuelle

Fire Insurance Co.
Unle des plus fortes Çompagnies locales.

U'n surplus dépassant $126,000

-Burea.u Ecxecutif :
No. 20,' iue St-Alexis,

Coin rue Notre-Dame.
en face dit Magasin caraley.

S. T. WILLET, 
Président.,

ManF. GAUTHIER, 8Seoméfaire.Téý ai 8j4

Assurances
TITRE PREMIER

Des assurances en général

(Butte)

,Leb délais fixés par le présent artIclf
ne coiprienment pas le jour dle -l'envol
de la lettre recommandiée. Quand le der-
nier jour d'uiin de ces ilelals est un jour
flérié, le délai est prolongé jusqu'au len-
demain.

Ces délais ne sont pas augmentés à
raison des distaaiees; toutefois, loreque
la mise e<n demreure doit être adressée
dans un lieu situé hors d<ii territoire con-
tinentail de la France, le délai de dix
jours fixé par le deuxièmne alinéa dui pré-
sent article me cou'rt que <lu jy>ur de la
présentation de la lettre recommandée
constatée sur les, registres ffe l'ad'minis-
tration des postes.

Toute clause réduisant les délais fixés
par leis dispositions précéldentes ou dis-
pensant l'assureur <le la mise en de-
meure est nulle.

Art. 30. -L'assureuir a, Pouir la créan-
ce de -la prime, un privilège sur la chose
assurée.

Ce privilège est, alors. même qu'il por-
te sur un. iminieurble, dispensé <le toute
inscription.

Il prend rang imnmédiatement après le
privýil,ège les fris de justire ét-all par
l'article 2101, 10, dut Code civil.

Il u'otste que pour une s<oTtQme corres-
pondante auîx primes, des deux dernières
années.

LArt. 34. -Quanid,, par son fait, l'assuré
aggrave les risques de telle façon que
si le nouvel état de choses avait existé
Ions du contrat, l'assureur n'autrait pas
contraceté ou ne l'aurait fait que moyen-
nant, une prime plus élevée, l'assuré doit
en faire ipréalablemenit la déciaration à
l 'assureur par letre recommandée.

Quand les iiaques, sont aggravés sans
le fait de l'assuré, celui-ci doit en faire
la dflairation dans ibn délai mnaximum
de huit jouris à partir du moment où il
a eu connaissance du fait de l'agg'rava-
tdon.

Dans l'un et l'autre cas, l'assureur a
le dîroit de résilier le contrat, à moinis
que, sur sa proposition, l'asbuiré consente
à une augmentation de prime.

Toutefois, l'assureuir ne peut p'lus se
prévialoliw de l'aggravation d'es risques,
quand, après en avoir eil connaissance,
de quelque mânière que ce soit, il a mna-
nifesité soyn consentement au maintien de
l'assurance, etp&-cilement en contimuant
à recevoir -les primes ou en payant, al-
près un sinistre, une Indeimnité.

The ~ PnuInsuFanoo Clompany
0OP BROOKLYN

TOTA DE 'ACTIF - - $7,1121413.30
Robert Iiampson & Sono fgaonts,

89 rue St-Saorement. Montréal,

Les p raonnes Pouvant -CONTIROLEIR
quelques Cents Piastres do Prime& dAssou.
à suces contre l'Inoeudig, Peuvent se taire
nommer A gent ut recevoir une Commission
sur leurs Risque. Toutes correspondances
si Ofl le désire, traitée's oonfidentieeaun
Ecrire à' 'ASSURANCE." Boite 418, Bureau
de Poste, Montréal.

COMPAGNIE MONTREAL-CANADA.
d'Assurance contre l'Incendie

Ci-devant
LA COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE

CONTaSZ LE FEU DE LA CITE DE MONTREAL.

ÉTABLIEC EN 159
Capital atorisé - - - $1,0&O,000.00Act if ntexcédant - - - - 460.000.00
iiépot aut goul'ernem"ont du Canada

pour la garantie des porteurs
de policea - - - - 60,000.00

Sinistres payés à date - - - 888,01.10Cie indépendante. Taux modérés.
A. A. LABRECQE - - Président.

JB. LALU. -- - - Gérant
Buaxàu PRINCIPAL:

59 rue St-Jacques, Edifice "La Presse"
* MONTREAL

On demande des agents pour les localités non
représeni ées.

TIjE METIjOPOLITAN LI FE INS. CO.
Incorporée par l'état de New-York.

La Compagnie du Peuple, par le
Peuple pour- le Peuple.
ACTIF: $105.656.311.60.

A plus <le police@ payant primes an fnrce aux
Etat-lJnis et au Canada que n'importe quelle autre
compagnie et pendant chacune des dlix années
aimées a accepté et émis plus de polices nouvelles
en Amérique quenInaporte quelle autre comipagnie.

LA MOYENNE D'UNE JOURNEE D'OUVRACE.
11éclamations payées ...... 359
Poices éciues ............... i 9

*Nouvelles Assurances insrt, Par. 6.20,597
Paiementosux porteurs dE Pol- fJour

Lces et addition à la Réservem ... Q 98,582.0 0Actif accru.,................. $5,410

A déposé avec leC ouvernement du Dominion
peur la protection des détenteurs de polices su

snd4a en titres Canadiens, 01.800,00o.00.
81.342,381,457 d'assurance an vigueur- sur

s7,523,91-1 Polices.

estern
Assurance Co.

Compagnie d'Assurance contre l'incendie
et sur la Marine

INCORIPOBRE Ely 1981
CAPITAL PAYÉ - - s.00000
ACTIF, au-delà de -- 3.400
REV'ENU A NNUEL, au-delà de 3.678.337

Bure& Principal: TOIRONTO, Ont.
i Hon. Gzo. A. Cox, Président.

J. J. Kssrrv Vice-Prés. et Directeur-Gérant
C. C. FOSTEit, Secrétaire.

succursgale de Montra'4aI
189 rue ESaint-Jaoqueu.

RoB'. BîcuxRDîtKz, Gérant


